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                                                Conseil municipal 

                                      1 ère délibération : 02/02/2015 

 

L’an deux mil quinze,  le deux Février, le Conseil municipal de la commune de Trésilley s’est 

réuni après convocation légale, sous la présidence de M. Emmanuel FLEUROT, Maire, pour 

une session ordinaire. 

 

Présents : Mmes Céline Millon, Guiseppa Paci, Magali Hilaire-Gindro, MM. Jean-Pierre 

Fournier, Olivier Maurand, Ludovic Boullault, Olivier Noir, Jérôme Moczala, Emmanuel 

Fleurot. 

Absent excusé : M. Sébastien Dumont 

Absents : mme Sandrine Geloso 

Secrétaire : Madame Hilaire-Gindro Magali. 

 

 

Ordre du jour : 

 

-   Reversement fonds d’amorçage des rythmes scolaires au bénéfice de la CCPR :  

 

La CCPR exerce la compétence scolaire depuis le 1
er

 janvier 2014 et avec la mise en œuvre de 

la réforme des rythmes scolaires. Afin de bénéficier du fonds d’amorçage prévu pour les 

activités mises en place par la CCPR, il convient de lui reverser le fonds perçu. 

Après en avoir délibéré par 7 voix pour et 2 abstentions, le Conseil Municipal autorise le 

Maire à reverser ce fonds de soutien des rythmes scolaires pour l’école de TRESILLEY. 

 

 

- ASSAINISSEMENT : 
 

Suite à la réunion du 21 Février 2015 en présence du Cabinet BEREST, Cyril SAUGET 

de la CCPR, du Maire et des adjoints 

- Délibération acceptée à l’unanimité par avant projet définitif avec :  

                    1 lot station avec option électrovannes et déversoir à orage automatique 

                    1 lot réseau avec 2 tranches conditionnelles prolongement rue du Château et 

Route de Montarlot 

- Délibération arrêté loi sur l’eau : acceptée à l’unanimité 

- Délibération demande de subvention Conseil Général, Agence de l’eau et éventuellement 

DETR : acceptée à l’unanimité 

- Délibération procédure lancement appel d’offres avec vigilance sur annotation réseau 

partiellement amianté aux connexions dans l’APD : accepté à l’unanimité 

- Recherche de concours bancaires par le Maire ; accepté à l’unanimité 

- Lancement des travaux cet été 

- Modification des travaux à la fin du SDA. 

 

 

- Sécurisation carrefour : 
 

Le Conseil Municipal décide de sécuriser le carrefour avec signalisation et marquage au sol. 

Des devis sont à l’étude afin de les prévoir pour le budget 2015, ainsi que des recherches de 

subventions. 
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- Eclairage public: 
 

Le Conseil Municipal devra vérifier l’éclairage de nuit entre 23 H et 5 H du matin. 

 

- Mobilier urbain : 
 

Reprise du mobilier urbain, Chemin de l’école, le Conseil Municipal décide de le faire aux 

beaux jours. 

 

-  Produits irrécouvrables : 

 

Suite à des non payés pour un total de 26.62 €, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité que 

cette  somme fera état de produits irrécouvrables en vue d’une admission en non-valeur. 

 

- Création d’une aire de jeux : 
 

L’étude d’un aire de jeux ou autres options sera à l’étude pour le budget 2015. 

 

- Vitraux église : 
 

La mise en sécurité des vitraux de l’église sera à l’étude pour un  projet de rénovation. 

 

- Questions diverses : 
 

- Entretien des lignes proposées par l’ONF, être vigilant sur les postes à entretenir. 

 

- Budget 2015 : préparation début mars  

 

- Repas des anciens le 21 février 2015, 30 € par personne par la CHARMOTTE à la 

Maison-Neuve 

 

- Elections départementales : voire avec bénévoles pour la mise sous pli 

 

- Nom des habitants de Trésilley : Trésillien et Trésillienne 

Voir avec AMF pour parution officielle + article bulletin 

 

- Voir avec M. PERROT pour devis lumière rue du Château 

 

- Rapport annuel service eau potable 2014-2015 

 

- AG Associations des 3 collines 

 

- Dates manifestations– location stand Association  dans le bulletin 

 

- Cylindre porte d’entrée logements communaux à vérifier 

 

- Panneau « Zone Piégée » à enlever du terrain communal 

 

- Réunion du syndicat des employés communaux (budget + 2%), achat d’un tracteur 

Tondeuse – 1 employé 16 000 € par an pour 17 H 50 par semaine. 


